
ANNEXE 3/ MONTANTS PLAFOND IFSE PAR CADRE D’EMPLOI ET GROUPES
DE FONCTIONS POUR LA COMMUNE ET SES ETABLISSEMENTS PUBLICS
(Abrogée  à  compter  du  1er  janvier  2023  par  la  délibération  n°33-20220930  du  30
septembre 2022 du conseil municipal)

Les tableaux ci-dessous ne traitent pas des  emplois  fonctionnels  pour lesquels  seuls  les
plafonds et la répartition RIFSEEP de la Fonction Publique de L'Etat s'appliqueront.








